
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pigeons de race Suisse 
Convocation à la Conférence des présidents et préposés du  

23 avril 2022 à Aegerten (BE)/ 09.00 heures 
 

  

     Ordre du jour 

 

1. Accueil et salutations du Président de Pigeons de race Suisse 

2. Constat des présences / Nomination des scrutateurs 

3. la correspondance et les communications 

4. Informations concernant le jubilé et la Nationale à Interlaken 

5. Aspects financiers à l’avenir/ Système de subventionnement de la base 

6. Souhaits et propositions des fédérations cantonales et clubs de race 

7. Souhaits et propositions des membres du comité de PRS 

8. Assemblée des délégués du 11 juin 2022 à Delémont 

9. Divers 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

La représentation des voix est réglée dans l’article 4.2 des statuts 
de Pigeons de race Suisse. Un délégué ne peut disposer au 
maximum que de 4 voix de délégués. 
 
 


